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Exercice 2001 : Budget Principal - Remboursement anticipé 
d’emprunts

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise HALAT, M. Paul 
SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Luc DELAGARDE, M. Joël RENOUX, 
M. Rodolphe CHALLET  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, Mme Andrée CHAREYRE, M. Robert PLANTECOTE, Mme 
Danièle GANDILLON, M. Michel GENDREAU, Mme Catherine REYSSAT, Mme 
Marie-Edith BERNARD, M. Rémy LANDAIS, M. Bernard JOURDAIN, M. Michel 
PAILLEY, Mme Valérie UZANU, M. Amaury BREUILLE, M. Alain GARCIA, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth 
BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE 
FRIANT 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à Mme Françoise BILLY. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à M. Rodolphe CHALLET. 
Mme Madeleine CHAIGNEAU donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS. 
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE après 11H00 
Mme Isabelle RONDEAU donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN. 
Mme Nathalie HIBERT donne pouvoir à Mlle Fabienne RAVENEAU. 
Mlle Karen NALEM donne pouvoir à M. Luc DELAGARDE. 
Mme Christabelle CHOLLET donne pouvoir à M. Marc THEBAULT. 
M. Stéphane TRONEL donne pouvoir à M. Alain GARCIA. 
 
Excusés :

Conseillers :
M. Jean-Louis EPPLIN
 
 

DELIBERATION  D2013652001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 octobre 2001

 
Finances Ressources Financières Exercice 2001 : Budget Principal - Remboursement anticipé 

d’emprunts
 



Monsieur Joël RENOUX, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Pour simplifier la gestion et améliorer le profil d’amortissement de sa dette la Ville de Niort a l’opportunité de rembourser 
par anticipation en novembre et décembre 2001 l’encours, de faible montant unitaire, de 4 contrats de prêt à taux révisable 
devant normalement arriver à échéance finale en 2004.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- décider le remboursement anticipé définitif, lors de leur dernière échéance 2001, des contrats de prêt suivants dont le 
taux d’intérêt est indexé sur l’Euribor 3 mois :
 

Code Date de Montant Durée Etablissement Encours en F Encours en F

contrat 1ère initial initiale prêteur début Annuité estimé

Ville Prêteur échéance en F 2001 2001 fin 2001

10594A 602549/33 26/03/95 7.957.492,04 10 ans BNP Paribas 3.598.442,68 999.237 2.765.253,57

10658A 20000116 25/12/99 6.426.861,94 4 ans Caisse d'Epargne Poitou Charentes 4.842.769,52 1.527.585 3.526.732,73

10548A 81754937901 15/11/94 9.800.000,00 10 ans Crédit Agricole Ch. Marit. 2 Sèvres 4.196.634,06 1.237.302 3.154.178,03

10603A 81754937601 15/11/94 12.800.000,00 10 ans Crédit Agricole Ch. Marit. 2 Sèvres 5.481.248,03 1.616.047 4.119.690,17

 TOTAL 36.984.353,98 18.119.094,29 5.380.170 13.565.854,50

 
- décider le paiement de l’indemnité de remboursement anticipé des 2 contrats Crédit Agricole, égale à 2 mois d’intérêts 
soit  65.000 F environ ;
 
- autoriser Monsieur le Maire à signer avec les prêteurs les documents relatifs à ces remboursements anticipés ;
 
- décider d’inscrire au budget 2001 (budget principal section d’investissement) 13.600.000 F en dépenses et en recettes.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Joël RENOUX
Ordre du jour


